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19.  Opérations avec les 

apparentés 

19.1. Principales conventions 

avec les apparentés 

Une présentation des opérations avec les apparentés figure 

à la note 6.6 « Transaction avec les parties liées » des 

comptes consolidés figurant à la section 20.2 du Présent 

Document de référence. 

À la connaissance de la Société, il n’existe aucune 

convention conclue entre sa propre société mère ou ses 

dirigeants et les filiales qu’elle détient à plus de 50%. 

Par ailleurs, il a été pris acte lors du Conseil  du 9 mars 2015 

que les conventions autorisées au cours d’exercices 

antérieurs dont l’exécution a été poursuivie au cours du 

dernier exercice et conclues avec des sociétés dont Ipsos SA 

détient 100% du capital ne seront plus soumises à l’examen 

du Conseil, conformément à la réforme des conventions 

réglementées (Ordonnance du 31 juillet 2014). 

19.2. Rapport spécial des 

commissaires aux 

comptes sur les 

conventions et 

engagements 

réglementés 

(Assemblée générale d’approbation des comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2015) 

Ipsos SA 

Aux Actionnaires, 

Mesdames, Messieurs les actionnaires, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre 
société, nous vous présentons notre rapport sur les 
conventions et engagements réglementés. 
 
Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des 
informations qui nous ont été données, les caractéristiques, 
les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de 
l’intérêt pour la société des conventions et engagements dont 
nous avons été avisés ou que nous aurions découverts à 
l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur 
leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence 
d’autres conventions et engagements. Il vous appartient, 

selon les termes de l’article R. 225-31 du code de commerce, 
d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces 
conventions et engagements en vue de leur approbation.  
 
Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous 
communiquer les informations prévues à l’article R. 225-31 du 
code de commerce relatives à l’exécution, au cours de 
l’exercice écoulé, des conventions et engagements déjà 
approuvés par l’assemblée générale. 
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons 
estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de 
la Compagnie nationale des commissaires aux comptes 
relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier 
la concordance des informations qui nous ont été données 
avec les documents de base dont elles sont issues.  
 

CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS SOUMIS À L’APPROBATION DE 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 

En application de l'article L. 225-38 du code de commerce, 
nous avons été avisés des conventions et engagements 
suivants qui ont fait l'objet de l'autorisation préalable de 
votre conseil d’administration.  
 
Indemnités de révocation de Didier Truchot 

 
Administrateur concerné : Didier Truchot 

 
Nature et objet : Le Conseil d’administration, lors de sa 
séance du 17 février 2016 a autorisé l’allocation d’une 
indemnité de révocation au bénéfice du Président directeur 
général Monsieur Didier Truchot en vue du renouvellement 
du mandat de celui-ci lors de la prochaine Assemblée 
générale.  
 
Modalités : Paiement d’une indemnité égale à deux fois le 
montant de la rémunération brute perçue au cours de 
l’année civile précédant la cessation des fonctions au sein 
d’Ipsos. 
 
Motifs justifiant de son intérêt pour la société : Le Conseil 
d’administration a décidé qu’il était dans l’intérêt de la 
société de faire bénéficier à M. Didier Truchot des mêmes 
indemnités de révocation que celles dont il bénéficiait 
antérieurement à son renouvellement au titre de son 
mandat de Président directeur général. 
 

CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS DÉJÀ APPROUVÉS PAR 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

Conventions et engagements approuvés au cours 

d’exercices antérieurs  

a) dont l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice 

écoulé  
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En application de l’article R. 225-30 du code de commerce, 

nous avons été informés que l’exécution de la convention 

suivante, déjà approuvée par l’Assemblée générale au cours 

d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de 

l’exercice écoulé. 

Convention cadre de cession d’actions par Ipsos SA à 

certaines de ses filiales 

Cette convention a pour objet la cession d’actions Ipsos par 

Ipsos SA aux filiales employant les bénéficiaires de plans 

d’attribution d’actions gratuites afin de pouvoir livrer les 

actions attribuées dans le cadre de ces plans à compter 

d’avril 2013. Ces cessions donneront lieu à facturation des 

filiales à l’issue de la livraison des actions gratuites.  

Le prix de cession des actions facturé par Ipsos SA à chaque 

filiale concernée est égal au prix total payé par Ipsos SA 

pour acheter les actions incluant les frais associés à cet 

achat, divisé par le nombre d’actions à attribuer.  

Administrateurs concernés : Didier Truchot, Carlos Harding, 

Pierre Le Manh, Laurence Stoclet, Henri Wallard. 

Au cours de l’exercice 2015, Ipsos SA a facturé 8 505 125 € 

à certaines de ces filiales au titre de la convention.  

b) sans exécution au cours de l’exercice écoulé  

Par ailleurs, nous avons été informés de la poursuite des 

conventions et engagements suivants, déjà approuvés par 

l’assemblée générale au cours d’exercices antérieurs, qui 

n’ont pas donné lieu à exécution au cours de l’exercice 

écoulé. 

1. Contrat de refacturation d’achat d’actions par 

Ipsos SA à certaines de ses filiales 

Dans le cadre de l’attribution gratuite d’actions par le 

Conseil d’administration du 4 septembre 2012 dans le 

cadre du plan IPF 2020, à des salariés ou mandataires 

sociaux de filiales d’Ipsos SA, en France et hors de France, 

et afin que l’attribution de ces actions puisse être réalisée 

directement par les filiales d’Ipsos SA, Ipsos SA a conclu le 5 

septembre 2012 un contrat de refacturation du prix d’achat 

des actions aux filiales concernées. Ce prix de refacturation 

sera le coût moyen de rachat par Ipsos des actions devant 

être livrées aux bénéficiaires dans le cadre du plan IPF 

2020. 

Administrateurs concernés : Didier Truchot, Carlos Harding, 

Pierre Le Manh, Laurence Stoclet, Henri Wallard. 

 

 

2. Avenant au contrat de travail de Monsieur Carlos 

Harding 

Votre Conseil d’administration, lors de sa séance du 22 

mars 2005, a autorisé la signature d’un avenant au contrat 

de travail de Monsieur Carlos Harding contenant une 

interdiction temporaire de concurrence post-contractuelle 

d’une durée de douze mois. Cette interdiction est 

compensée par une indemnité égale à la rémunération 

reçue durant l’année civile précédente, versée sur une base 

mensuelle. Ipsos Group GIE a la faculté de renoncer à cette 

interdiction temporaire de concurrence et en conséquence 

de ne pas procéder au paiement de cette indemnité. 

Administrateur concerné : Carlos Harding 

3. Indemnités de révocation et clauses de conscience 

Le Conseil d’administration, lors de sa séance du 8 avril 

2010, a autorisé l’allocation d’une indemnité de révocation 

au bénéfice des personnes suivantes et aux conditions 

suivantes : 

 

Administrateurs 

concernés 

Conditions de versement 

de l’indemnité de révocation 

Monsieur Didier 

Truchot 

 

Paiement d’une indemnité égale à 

deux fois le montant de la 

rémunération brute perçue au cours 

de l’année civile précédant la 

cessation des fonctions au sein 

d’Ipsos. 

Madame 

Laurence Stoclet 

Monsieur Carlos 

Harding 

Monsieur Henri 

Wallard 

Monsieur Pierre 

Le Manh 

 

 

 

Paiement d’une indemnité de 

licenciement égale à l’indemnité 

légale augmentée de douze mois de 

rémunération en cas de modification 

dans la structure de l’actionnariat, 

dans la composition du Conseil 

d’administration ou dans 

l’organisation de la direction d’Ipsos 

SA ou du groupe Ipsos qui aurait pour 

effet de modifier la nature des 

attributions ou des pouvoirs de 

Monsieur Truchot de sorte qu’ils ne 

seraient plus en mesure de fixer la 

stratégie du groupe Ipsos. 

 



 

 

 
157 Ipsos Ι Document de référence 2015 Ι www.ipsos.com 

 Gouvernement d’entreprise – Opérations avec les apparentés 

Par ailleurs, le Conseil d’administration a décidé de 
maintenir en vigueur le critère de performance tel 
qu’adopté lors de sa séance du 18 mars 2008. Si la 
cessation de fonction des personnes susvisées intervient en 
année N, le critère de performance proposé est que l’un 
des trois chiffres d’affaires N-1, N-2 ou N-3 du Groupe, soit 
supérieur au chiffre d’affaires de l’année qui précède 
(respectivement N-2, N-3 ou N-4), à taux de change 
constants. 

Conventions et engagements approuvés au cours de 

l’exercice écoulé 

Nous avons par ailleurs été informés de l’exécution, au cours 
de l’exercice écoulé, des conventions et engagements 
suivants, déjà approuvés par l’assemblée générale du 24 avril 
2015 sur rapport spécial des commissaires aux comptes du 16 
mars 2015.  

1. Avenant au contrat de travail de Monsieur Pierre Le 

Manh  

Monsieur Pierre Le Manh a signé le 3 octobre 2012 un 
avenant à son contrat de travail contenant une interdiction 
temporaire de concurrence post-contractuelle d’une durée de 
douze mois. Cette interdiction est compensée par une 
indemnité égale à la rémunération reçue durant l’année civile 
précédente, versée sur une base mensuelle. Ipsos Group GIE a 
la faculté de renoncer à cette interdiction temporaire de 
concurrence et en conséquence de ne pas procéder au 
paiement de cette indemnité. 

Au titre de cet avenant, Monsieur Pierre Le Manh s’engage 
aussi, pendant une durée d’un an, à compter de la sortie 
effective de la société Ipsos, à ne pas solliciter directement ou 
indirectement les clients d’Ipsos, ni inciter tout client du 
groupe à mettre fin à ses relations d’affaires avec Ipsos. En 
contrepartie de cet engagement, Ipsos versera une indemnité 
forfaitaire égale à 50 % de la rémunération brute forfaitaire  
moyenne mensuelle perçue au cours de douze derniers mois 
précédant le départ. Cette indemnité sera versée sur une 
base mensuelle à l’issue de la réalisation du préavis et/ou du 
départ effectif de la Société. Ipsos a la faculté de renoncer à 
cet engagement.  

Enfin, Monsieur Pierre Le Manh s’engage également à ne pas 
solliciter de salariés pendant un an à compter de la sortie 
effective du groupe. Cet engagement est sans contrepartie 
financière. 

2. Avenant au contrat de travail de Madame Laurence 

Stoclet  

Madame Laurence Stoclet a signé le 3 octobre 2012 un 
avenant à son contrat de travail et s’engage, pendant une 
durée d’un an, à compter de la sortie effective de la société 
Ipsos, à ne pas solliciter directement ou indirectement les 
clients d’Ipsos, ni inciter tout client du groupe à mettre fin à 
ses relations d’affaires avec Ipsos.  

En contrepartie de cet engagement, Ipsos versera une 
indemnité forfaitaire égale à 30 % de la rémunération brute 
forfaitaire  moyenne mensuelle perçue au cours de douze 
derniers mois précédant le départ. Cette indemnité sera 
versée sur une base mensuelle à l’issue de la réalisation du 
préavis et/ou du départ effectif de la Société. Ipsos a la faculté 
de renoncer à cet engagement.  

Au titre de cet avenant, Madame Laurence Stoclet s’engage 
également à ne pas solliciter de salariés pendant un an à 
compter de la sortie effective du groupe. Cet engagement est 
sans contrepartie financière. 

3. Avenant au contrat de travail de Monsieur Henri 

Wallard  

Monsieur Henri Wallard a signé le 25 octobre 2005 un 
avenant à son contrat de travail et s’engage, pendant une 
durée d’un an, à compter de la sortie effective de la société 
Ipsos, à ne pas faire concurrence à Ipsos et à ne pas solliciter 
directement ou indirectement les clients ou salariés d’Ipsos. 
En contrepartie de cet engagement, Ipsos versera une 
indemnité forfaitaire égale à 100 % de la rémunération brute 
forfaitaire moyenne mensuelle perçue au cours de douze 
derniers mois précédant le départ. Cette indemnité sera 
versée sur une base mensuelle à l’issue de la réalisation du 
préavis et/ou du départ effectif de la Société. Ipsos a la faculté 
de renoncer à cet engagement. 

Fait à Neuilly-sur-Seine et Paris, le 22 mars 2016 

Les commissaires aux comptes 

PricewaterhouseCoopers                    Grand Thornton 
                  Audit                                 Membre français de  

                                                       Grant Thornton International 

    Dominique Ménard                   Gilles Hengoat 
            Associée                                            Associé 

 


